
FONDS D’AIDE D’URGENCE POUR LES 
ORGANISATEURS DE COLONIES DE VACANCES ET 
DE SEJOURS DE DECOUVERTES



Pourquoi un fonds de soutien d’urgence ?

Environ 1,2 million d’enfants partent chaque année en colonies de vacances, 
en dehors des périodes scolaires. Des dizaines de milliers de classes 
découvertes sont organisées par les établissements scolaires sur le temps 
scolaire. Les organismes mettant en place des séjours, majoritairement des 
associations, ont été impactés durement par la crise résultant de la Covid-19 :
forte baisse de fréquentation, annulations de séjours…

Afin d’aider les organisateurs de séjours à maintenir et relancer leur activité, 
le gouvernement met en place un fonds d’urgence, doté de 15 millions 
d’euros, à destination spécifiquement des organisateurs de séjours pour 
enfants et jeunes. 

Ce fonds se décline en deux aides distinctes : 

- Un montant forfaitaire de 5 000 € par établissement (dans la limite 
de 4 établissements, soit 20 000 €) pour les associations 
gestionnaires de lieux de colonies de vacances (déclarés comme 
Accueil Collectif de Mineurs - ACM) et de locaux accueillant des 
classes de découvertes ;

- Une aide d’un montant forfaitaire de 1 500 € pour les associations 
organisant des séjours collectifs (colonies de vacances ou classes 
découverte), sans être gestionnaire du lieu d’accueil. 

Quelles sont les structures éligibles ?

Les structures éligibles sont les associations, organisatrices de colonies de 
vacances déclarées (via TAM) ou organisatrices de classes découvertes 
(déclarées à l’inspection académique). Elles doivent avoir organisé des 
séjours en 2019, et connaitre une baisse d’activité d’au moins 50 % en 2020. 

Cette aide d’urgence favorise le maintien de l’emploi au sein de ces 
structures. Les structures éligibles doivent donc avoir des salariés 
permanents. 

Quels sont les critères pour bénéficier du fonds d’urgence ?

Association gestionnaire d’un 
centre déclaré ACM ou 
accueillant des classes de 
découvertes

Association organisatrice de 
séjour déclaré ACM ou de 
classes de découvertes

Montant de 
l’aide

5000 € par centre de vacances
géré, plafonné à 20 000 € par 
association.
Exemple : 
Une association gère un 
centre déclaré ACM : 5000 €
Une association gère 3 
centres déclarés ACM : 15 000
€

1500 €

Critères de 
gestion de 
centre

Etre gestionnaire d’un centre 
ACM déclaré via TAM ou 
utilisé pour les classes de 
découvertes
Avoir déclaré des séjours en 
2019 et en 2020

Avoir organisé au moins un 
ACM déclaré via TAM ou une 
classe de découverte déclarée
à l’inspection académique, en
2019 et en 2020

Critère 
financier

Connaitre une baisse d’activité d’au moins 50 % en 2020
L’association doit déclarer : 
Soit une baisse de 50 % des revenus
Soit une baisse de 50 % du nombre de jours / enfants / année

Critère du 
nombre de 
salariés

A minima 1 salarié permanent
par association et 1 salarié 
permanent par centre déclaré
ACM.
Exemple : Une association 
gère un centre déclaré ACM : 
2 salariés minimum pour 

A minima 1 salarié permanent



bénéficier de l’aide
Une association gère 3 
centres déclarés ACM : 4 
salariés minimum pour 
bénéficier de l’aide

Quelle procédure pour solliciter le fonds ?

Les structures éligibles au fonds de soutien sont invitées à formuler leur 
demande sur le site du FONJEP, www.fonjep.org

L’interface de dépôt des demandes est disponible à l’adresse  
https://applications.fonjep.org/. 

Il sera demandé de transmettre en ligne les documents suivants :

- Organisateur d’un séjour pour enfants ou jeunes : numéro de 
déclaration ACM ou accord de l’inspection d’académie pour séjour 
de découverte ; tout autre document prouvant de l’organisation de 
séjours pour enfants ;

- Salariés permanents : copie du dernier bulletin de salaire des salariés
concernés ;

- Baisse d’activité : attestation sur l’honneur d’une baisse d’activité 
d’au moins 50 % (modèle d’attestation proposé en ligne).

Quel est le délai de réponse ?

L’appel à projets est ouvert. Les associations peuvent effectuer leur demande
jusqu’au 18 décembre 2020. Les versements auront lieu dans un délai de 7 
jours suivant l’accord. 

En cas de question ? 

L’appel à projet est publié sur le site internet du ministère chargé de la 
jeunesse : www.associations.gouv.fr/plancolos.html.

Un espace « foire aux questions » est ouvert à l’adresse suivante : 
https://associations.gouv.fr/associations-et-crise-du-covid-19-la-foire-
aux-questions.html?.html#Le-plan-pour-sauver-les-colos-comment-en-
beneficier-quelles-aides-nbsp.

Les éventuelles questions complémentaires peuvent être posées à :  
fondsdesoutien@education.gouv.fr

Dans chaque département, les associations peuvent solliciter les services 
« Jeunesse et sports » de la DDCS (Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale) pour toute question ou demande de précision.
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